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Mise en œuvre de l’obligation vaccinale et 
du passe sanitaire 
 
Ce document indique la procédure à suivre pour créer les rubriques d’absences aux motifs 
d’absence de passe ou de vaccination. 
Ci-dessous le rappel des dispositions : 
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Création de l’absence avec maintien 
 
Ces absences ont plusieurs caractéristiques : 
 

 Ce sont des suspensions de contrats. 
 A ce titre, elles ne peuvent être assimilées à une période de travail effectif pour la 

détermination de la durée des congés payés ainsi que pour les droits légaux ou 
conventionnels acquis par les individus au titre de leur ancienneté.  

 En fonction des cas, elles doivent maintenir les garanties de Santé Prévoyance 
Complémentaire. 

 
La procédure consiste à dupliquer la rubrique ABS_NP_ SSOLDE. 
 
 

 
 
Vérifiez la codification DSN : Le code suspension du contrat doit être 501. 
Si vous désirez maintenir les garanties de prévoyance et de santé :  

 Cochez la case Maintien du plafond OC. : ATTENTION, votre version de programme doit 
être au minimum 2021.09.01. 

 Dans le paramétrage de la déduction, ajoutez la rubrique B_COT_PREV 
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Minoration des droits à congés 
 
Pour cela, il faut dans ce cas modifier le paramétrage au niveau des congés. 
Paramètres Généraux > Congés 
 
 

 
 
Ajouter la nouvelle rubrique d’absence  
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Blocage d’ancienneté 
 
Le système ne peut pas appliquer un automatique pour bloquer l’ancienneté. 
Il est possible de bloquer l’ancienneté au niveau de la fiche du salarié. 

 
Double cliquer sur l’ancienneté « Conventionnelle » 
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Le blocage de l’ancienneté se fait au moins pour 1 mois. 
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Test : absence tout le mois avec brut = 0 

 

 
Figure 1 Bulletin initial sans saisie d'absence 
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Figure 2 Bulletin obtenu avec maintien de la prévoyance 

Le plafond mensuel du mois est bien à 0 / par contre le plafond de la prévoyance ne 
l’est pas. 
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Test : absences combinées avec brut > 0 
 

 
 

 
Figure 3 Bulletin obtenu en cas d'absence avec une rémunération supérieure à 0 

Le plafond SS est impacté par l’absence => 1714€ 

L’assiette de la prévoyance n’est pas impactée => base de cotisation : 2105.70€ 
(comme si le salarié n’était pas absent.  
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DSN 
 
Comportement attendu : 
 

 

 
 
Nous avons bien un bloc 65 avec le code 501. 
 
 


